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Le jeu de la France

acc
(0

< «-9 _l
CM

OO

¦D

«KD
E C
O C

co

3^ co E

2; co sill
y- 0).Ç
t-X>

Michel Rocard l'a confirmé lors de la
conférence de presse à Berne. La
Communauté n'acceptera pas de
nouveaux membres. La porte est
fermée, quelles que soient les qualités de
ceux qui frappent pour entrer. Raison
invoquée: d'abord construire l'union
politique et monétaire. C'est plus
facile à douze qu'à dix-neuf.
Le refus d'ouvrir ne serait donc que
provisoire: le temps de consolider
avant d'agrandir.
Mais sous le zèle bâtisseur se cachent
des rapports de puissance. La France
de toute évidence trouve dans l'Europe

à douze une occasion de renforcer
sa puissance nationale devenue
moyenne.
Il faut la soupçonner de vouloir maintenir

en l'état le noyau central, tout en
semi-satellisant, comme l'accord
économique européen le démontre, les
autres pays candidats empressés ou
récalcitrants.
Dans l'Europe des douze, la France

occupe une position centrale: qu'il
s'agisse de l'axe Nord - Sud ou des
axes Est - Ouest, Francfort - Barcelone

ou Londres - Milan, Paris et Lyon
peuvent se relayer dans le rôle de
plaque tournante. Cette position
centrale est confortée par un équilibre
entre les cultures romanes et les
cultures anglo-saxonnes.
Imaginons une Europe à dix-neuf. Le
renforcement serait essentiellement
nordique. Le centre de gravité se
situerait plus au nord et plus à l'est. La
position de l'Allemagne s'en trouverait

fortifiée, au détriment de la France.

Une véritable confédération pour
sauvegarder sa cohérence interne tend
vers la neutralité. La Suisse en est une
illustration. La Communauté l'a
éprouvé, partiellement, lors de la crise

du Golfe. Alors même que la
transgression flagrante du droit international

et la position du Conseil de sécurité
ne laissaient pas de place pour une
politique divergente, l'Espagne a tenu
à faire entendre une voix de tonalité

différente, la Grèce aussi qui n'a pas
oublié le sort de Chypre. En des
circonstances moins nettes, où les Etats-
Unis ne pèseraient pas de tout leur
poids, on peut douter de la capacité
de l'Europe amener une autre politique

que de grande réserve, dont elle
ne sortirait que pour défendre soit ses
intérêts propres soit le droit international.

Lors de la crise du Golfe toutes les
démarches communes, sous l'égide du
premier ministre du Luxembourg,
furent des flops quasi humiliants.
Non que l'Europe ne fît pas le poids.
Mais elle menait deux politiques
étrangères: celle des douze et celle des
membres permanents du Conseil de
sécurité, la France et la Grande-Bretagne.

Or, ce rôle eminent des membres du
Conseil de sécurité est un héritage de
la dernière guerre. Une véritable union
politique impliquerait que toute
différence de rang entre les Etats membres

soit abolie. Il n'y a pas de
fédération sans égalité de droit de chaque
partie. Tel n'est pas le cas actuellement

et l'on peut douter que la France
ou la Grande-Bretagne renonce à ce

privilège.
L'intérêt de la France est à la fois de
renforcer l'Europe, de tenir à distance
l'Allemagne que l'on peut toujours
culpabiliser. Conserver un certain
leadership en gardant à la fois les

avantages de l'après-guerre et ceux
de l'ère nouvelle européenne; imposer,

pour son prestige, cette
contradiction.

Pour accueillir de nouveaux membres,
l'unanimité des pays de la Communauté

est requise. On peut douter de
l'empressement futur de la France qui
n'a aucun intérêt objectif à un élargissement

de la Communauté, ni à une
authentique union politique.
L'espace économique est souvent
présenté comme une salle d'attente.
Mais à quelle heure passe le train
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